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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Séances 

•  Avis public  

•  Programme triennial d’immobilisations 

•  Calendrier des séances 2022 

•  Dépouillement de Noël 

•  Déroulement du dépouillement 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Offre d’emploi—Massueville  

•  Économie d’eau potable 

•  Offre d’emploi-Affûtage MC Morin 

•  Et plus !     
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          2021 

DÉCEMBRE 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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La soirée de la 

présentation du budget 2022  

se tiendra à la salle du conseil de la 
municipalité de Saint-Louis  

le lundi,  

24 JANVIER 2022 

à 19h30 

 

SÉANCE ORDINAIRE 

À 20H00 

  

© Sophie Caron 
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration: 

 Lyne Labelle  788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

                                                                            

                                                         
Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Samuel Bourdon          Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Darwin Suffrard 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 

                                                               
Transport adapté 

               450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique                                 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

450-773-4232    
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

  

Maire :    

Yvon Daigle  788-2635 

 

Conseillers : 

Jean Sioui  788-2080 

Jean-Claude Drolet            788-2020 

Patrice Forcier  788-2514 

Robert Charron      514-588-1425 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

Jacques Mathieu            788-2413 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 

BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Vendredi :  FERMÉ 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

URGENCE  

En tout temps composer immédiatement 
le:9-1-1 

Pour les municipalités non desservies par le 
310-4141 

Prenez note que le 
Bureau Municipal 
Sera fermé du 

27 décembre au 7 janvier inclusivement 
Nous serons de retour le 

10 janvier 2022 

Joyeuses Fêtes ! 

mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du 
conseil de Saint-Louis, le lundi 6 décembre 2021, à 19h30, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les con-
seillers : Jean Sioui, Jean-Claude Drolet, Patrice Forcier, Robert Charron, Jean-Pierre Arpin et Jacques Mathieu.  
Formant quorum et  siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente madame Jos-
celyne Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation 

tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’adopter le programme triennial d’immobilisations 2022-2023-2024; 

• Levée de la séance. 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du con-
seil de Saint-Louis, le lundi 6 décembre 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : 
Jean Sioui, Jean-Claude Drolet, Patrice Forcier, Robert Charron, Jean-Pierre Arpin et Jacques Mathieu.  Formant 
quorum et  siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente madame Joscelyne 
Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation tel que 

prescrit par la loi. 

 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 113 585.22$; 

• D’adopter le calendrier des séances du Conseil municipal 2022; 

• De mandater la firme Daniel Tétreault, CPA inc. pour l’audit des états financiers de la Municipalité pour l’exer-

cice se terminant le 31 décembre 2021 au montant de 7 600$ taxes applicables en sus.; 

• D’autoriser la directrice générale à presenter une demande de subvention dans le cadre du programme Nou-
veaux Horizons pour les aînés (PNHA) du Gouvernement du Canada au montant de 25 000$ pour la réalisa-

tion du projet: Amélioration de la nouvelle Salle Communautaire municipale; 

• Avis de motion, projet de règlement 538-21 determinant les taux de taxes et de compensations pour l’année 

financière 2022; 

• Avis de motion, projet de règlement 539-21 concernant la tarificaton pour la fourniture ou l’utilisation des biens 

ou des services de la municipalité; 

• D’aviser la population que le bureau municipal sera fermé du lundi 27 décembre 2021 au 7 Janvier 2022 inclu-

sivement; 

• De ne pas renouveller l’entente pour 2022 avec IdSide-Écho MMS avec la Société Plan de Vol inc. et de ré-

silier le contrat à compter du 31 décembre 2021; 

• De mandater AND Communication à la conception et à l’implantation de l’Alerte municipale avec la refonte du 

site Internet de la Municipalité au montant promotionnel de 1 000$ taxes applicables en sus.; 
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 Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 6 décembre 2021 

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 6 décembre 2021 
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• De vendre le lot numéro 5 796 735 situé sur la rue du Boisé au montant de 48 000$ taxes applicables en sus à Mme Ève-Marie 

Daigle et M. Maxime Morin avec condition de construction dans la 1ère année suivant l’achat; 

• De confirmer le dépôt des rapports d’audit de conformité portant respectivement sur l’adoption du budget 2021 et l’adoption du 

PTI 2021-2023; 

• D’autoriser la vente des tablettes iPad aux élus municipaux qui désirent en faire l’acquisition pour un montant de 150$ chacun; 

• D’autoriser le paiement de la facture de Groupe géomatique AZIMUT inc. au montant de 7 152.17$ taxes applicables en sus; 

• D’autoriser le paiement de la facture AND Communication au montant de 3 997.50$ taxes applicables en sus; 

• De nommer monsieur Jean-Pierre Arpin, délégué substitut au sein du Conseil d’administration de la Régie Intermunicipale de 

Protection Incencie Louis-Aimé-Massue comme representant de la Municipalité de Saint-Louis; 

• D’approuver les dépenses d’un montant de 10 000$ relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles men-

tionnés au formulaire V-0321 du Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE); 

• De nommer monsieur Jean-Claude Drolet, délégué substitute au sein du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale 

d’Acton et des Maskoutains comme representant de la Municipalité de Saint-Louis; 

• D’autoriser le paiement de la facture de Viridis Environnement pour la vidange des boues au montant de 46 875$ taxes applica-

bles en sus; 

• D’autoriser le projet de la Mise à jour de la Politique familiale et de nommer monsieur Jean Sioui responsible élu des 

questions familiales; 

• Levée de la séance. 

 

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 6 décembre 2021-Suite 

Prochaine séance 

Séance extraordinaire du Budget à 19h30 

Suivi de la séance ordinaire  

du Conseil municipal 

Le lundi 24 Janvier 2022 à 20 h Avis public 

Est par la présente donné par la soussignée, QU’: 

 

Il y aura une séance extraordinaire du conseil pour l'adoption du budget de la Municipalité de Saint-Louis pour l’année 2022 le lundi 24 janvier 2022 
à 19 h 30 à la salle du Conseil située au 750, rue Saint-Joseph à Saint-Louis  

La séance extraordinaire du budget sera suivie de la séance ordinaire qui débutera à 20 h. 

 

Que le règlement numéro 538-21 déterminant les taux de taxes et de compensations pour l’année financière 2022 sera adopté le 24 janvier 2022 à 
la séance ordinaire du conseil à 20 h. 

 

Que le règlement numéro 539-21 concernant la tarification pour la fourniture ou l’utilisation des biens ou des services de la municipalité 

Donné à Saint-Louis, ce 14 décembre 2021.  

 

 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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Programme triennal d’immobilisations—suite 

Programme triennal d’immobilisations (PTI) 
2022-2023-2024 

C.M. ART. nos 953.1 ET 954 

La Loi oblige les municipalités à adopter un programme triennal d’immobilisations. Cet outil de planification financière 
prévoit l’ensemble des projets d’immobilisations pour tous les Services municipaux ainsi que leur mode de financement 
que la Municipalité prévoit réaliser au cours des trois (3) prochaines années. 

Ce programme dresse une liste de projets à réaliser et à planifier dans le temps. Il inclut également les modes de fi-
nancement prévus pour les projets. 

En cours d’année, les projets choisis sont présentés individuellement au conseil municipal pour que les membres 
puissent en faire une analyse détaillée et pour obtenir l’autorisation finale de la part dudit conseil pour leur réalisation et 
leur financement. Il est ainsi possible que des projets soient ajoutés, retardés ou éliminés en cours d’année. 

Vous trouverez ci-dessous le Programme d’immobilisations 2022-2023-2024 incluant le sommaire, le financement et la 
liste des projets : 

ANNÉE 2022 

PROJET MONTANT ESTIMÉ FINANCEMENT 

Construction : 
Garage municipal 

  

1 107 100 $ 

Règlement d’emprunt 
537-21 

Programme d’aide financière pour 
les bâtiments municipaux 
(PRABAM) : 75 000 $ 

50 000 $ (fonds réservé suite à la 
vente de terrain appartenant à la 
municipalité) 

Montant à déterminer de l’excédent 
non affecté 

Montant à déterminer : emprunt 
fonds de roulement 

Revenus fonds généraux et taxes 
spéciales 

Possibilité de nouvelles subven-
tions 

Clôture : nouveau garage municipal 

  

30 000 $ Fonds général 
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Aménagement du stationnement du 
nouveau garage 

35 000 $ Fonds général 

Travaux branchement électriques 
(branchement, éclairage) du nouveau 
garage 

20 000 $ Fonds général 

Travaux aqueduc-égout : branche-
ment au garage municipal 

10 000 $ Fonds général 

Travaux d’aménagement : réserve 
d’eau pour les incendies sur le site du 
garage municipal 

10 000 $ Fonds général 

Terminer les travaux piste cyclable 15 000 $ Fonds général 

TOTAL 2022 : 1 227 100 $   

Année 2023 

Gazebo : parc près du Centre récréatif 15 000 $ Fonds général 

Installation d’un abreuvoir – tables et 
bancs au parc Édifice municipale 

30 000 $ Fonds général 

  

  

  

  

Ponceau rue Saint-Martin 60 000 $ Fonds général 

Aide financière MTQ 

Aménagement intérieur du garage mu-
nicipal (Espace de rangement, chauf-
fage d’appoint, établi) 

40 000 $ Fonds général 

TOTAL 2023: 145 000 $   
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Programme triennal d’immobilisations—suite 

Année 2024 

Construction d’un abri (prolongement 
du toit à la partie côté parc de l’Édi-
fice municipale) 

10 000 $ Fonds général 

Réfection de la rue Saint-Joseph 450 000 $ Fonds général 

Aide financière MTQ 

  

Aménagement en bordure de la rive 
du rang Chauvin 

100 000 $ Fonds général 

TOTAL 2024: 560 000 $   

Donné le 6 décembre 2021 

Joscelyne Charbonneau 
Directrice générale et greffière-trésorière 

Avis public 
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Darwin Suffrard est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec lui au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics, M.Richard Drapeau 
au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières 
fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-
5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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 Dépouillement de Noël 2021 
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Calendrier des collectes et des activités 

  

  

  

 Déroulement du Dépouillement de Noël 2021 

DÉROULEMENT DU DÉPOUILLEMENT DE NOËL 

Afin de respecter les mesures sanitaires entourant la COVID 19, le déroulement du 
dépouillement de Noël se fera comme suit: 

Les enfants doivent venir récupérer leurs cadeaux   

Au Centre Récréatif de Saint-Louis 

100, rue Messier 

De 13h30 à 15h00 

Les parents peuvent accompagner les enfants   

Vue les circonstances actuelles le port du masque est obligatoire pour tous 

Le Père Noël et la fée des étoiles remettront les cadeaux aux  

enfants à tour de rôle selon l’ordre d’arrivée. 

Nous vous souhaitons un très Joyeux Temps des Fêtes ! 
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NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

Bibliothèque municipale de Saint-Louis 

Venez découvrir les nouveautés de votre bibliothèque: 

 

ROMAN:  

-Le promeneur de chèvre  (Francine Ruel) 

-Fais un vœu  (Nicholas Sparks) 

-Sous la neige de décembre  (Martine Labonté-Chartrand)  

-Jean-Pierre Charland (v.1, v.2, v.3 et v.4)  (Jean-Pierre Charland) 

-Le Coconut Pizza  (Lucy-France Dutremble) 

 

CUISINE : 

-Fast food santé  (Geneviève O’Gleman) 

-Miel  (Isabelle Lambert) 

 

ADO : 

-Jack & la grande aventure du cochon de Noël  (J.K. Rowling) 

-Six of Crows (v.1 et v.2)  (Leigh Bardugo) 

 

BD: 

-Les Sansoucy (v.1)  (Yvan Demuy) 

-Biodôme (v.5) -À contre-poil   

(Frédéric Antoine) 

-Astérix (v.2) -La serpe d’or  (Uderzo) 

 

JEUNESSE: 

-Les secrets de l’Univers  (Carole Scott) 

-Observe les maisons de poupées  (Francisca Valiente) 

-Mali et le caribou marabout  (Amélie Dubois) 

-Les lutins à la rescousse!  (Valérie Gagné) 

-Cajoline -La colère  (François Daxhelet) 

AVIS À TOUS : 

 
Pendant la période des fêtes; la bibliothèque 

sera fermée :  

du 28 décembre 2021 au 4 janvier 2022  

inclusivement. 

De retour le 11 janvier 2022. 
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 Municipalité de Massueville—Offre d’emploi 
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 Opération nationale 
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AVIS aux citoyens 

  

 
Construction, renovation, installation de piscine ou de clôture, démolition, réfection… 

           Avez-vous votre Permis ou Certificat d’autorisation ? 

Avant d’entreprendre des travaux de construction, d’agrandissement, de construction, de modification ou 
d’installation, vous devez préalablement faire une demande de permis auprès de la municipalité. D’autres 
interventions nécessitent également un certificat d’autorisation tel que : 
 

•            Urbaniste 

• L’installation d’une piscine 

• Les travaux de rénovations ou de reparations d’un bâtiment 

• La construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne,                   

• L’installation d’une clôture, muret,                                                                                                                         

•            Voirie 

• La réfection de ponceau,  

• La réalisation de travaux sur les rives et le littoral, cours d’eau 

• Creusage de fossés (de voirie) 

 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous pour vous assurer que celui-ci est conforme à la règlementa-
tion en vigueur afin d’obtenir les documents nécessaires. 

Pour plus d’informations, ou pour obtenir des precisions concernant des travaux spécifiques que vous 
souhaitez réaliser, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en urbanisme (poste 2003) ou en voirie 

(poste 2004) au  450 788-2631 

RAPPEL : Abri d’auto  

RAPPEL : PROPRIÉTAIRE de CHIEN 

Prière de ramasser les matières fécales de vos animaux lors des  
promenades. 

ABRI D’AUTO  

 

Selon la réglementation municipale en vigueur, il est permis d’installer un abri d’auto tem-
poraire pour l’hiver (genre Tempo) à compter du 15 octobre de chaque année.  

Cependant, cet abri doit être enlevé pour la saison estivale, au plus tard 
le 15 mai.  

Cette même réglementation s’applique sur tout le territoire de la  

Municipalité.  

Merci de votre collaboration ! 
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 MRC des Maskoutains 
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MRC des Maskoutains 
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SARCA 
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 Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains 
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 Campagne de sensibilation 
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Offre d’emploi—Affûtage MC Morin 
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 COOPTEL 

  


